
DE LA MUTUALITE

Décisionn°19-OS relaîlve au Plan Santé-Sécuritéau Travail

Le Directeur Généralde la Caisse Centrate de la MutualitéSociale Agricole

Vu le règlement européen refatif àla protection des personnes physiques àl'égard du
traitement des données àcaractère pereonnel et à la libre circulation de ces données

(RèglementUE n° 2016/79 du 27 avrit 2016),

Vu la loi du 6 janvier 1978 relative àl'informatique, aux fichiere et aux Libertésmodifiéeen
dernier lieu par la loi n" 2004-801 du 6 aodt 2004 relative àla protection des personnes
physiques àl'égarddes traitements de donnéesàcaractèrepersonnel,

Vu le décret n° 2019-341 du 19 avril 2019 relatif à la mise en  uvre de traitement
comportant l'usage du numéro d'inscription au répertoire national d'identiflcation des
personnes physiques ou nécessitantla consuttation de ce répertoire,

Vu l'article D. 717-33 du code rural et de la pêchemaritime,

Décide:

Articie 1er

II est crééun traitement automatiséd'informations àcaractère personnel dont la flnalitéest
de mettre en  uvre le plan national de santé et de sécuritéau travail en agriculture,
contribuant àl'améliorationde la connaissance des risques professionnels et des conditions
de travail, par la mise en place d'étudeset de recherches, de projets ou d'actions en santéet
sécurlté au travail (actions de formation, de sensibilisation, de mobilisation,
d'accompagnement, de recensement, de recueil d'observation...).

Pour ce faire, une évaluationdes actions menéessera effectuéeauprèsdes bénéficiairesdu
Plan Santé Sécuritéau Travail (PSST) 2016-2021 permettant de déterminer les chantiers
prioritaires pour l'avenir.

De même,des statistiques seront produites afin de piloter et mettre en  uvre ia politique de
santé-sécuritéau travail àpartir de donnéespréalablementanonymisées.

Les personnes concernéespar ce traitement sont tous les bénéficiairesdes actions menées
dans le cadre de la Santé-Sécuritéau travail : entreprises employeur de mains d' uvre
agricoles, salariés agricoles, non-salariés agricoles, tes structures, associations, entités
publiques et privéessouhaitant participerau PSST.

Article 2

Les informations conceméespar ce traitement sonî :

LeNIR
Les donnéesd'identification
Les donnéesreiatives àla vie personnelle
Les donnéesrelatives àla vie professionnelle.

La duréede conservation est de 5 ans àcompter du recueil des données, puis les données
seront anonymiséespour l'établissementde statistiques.



Article 3

Les destinataires des informations viséesàl'article 2 sont les agents habilitésde :

La CCMSA pour la seule évaluationdes actions menées,
Le service Santé-Sécuritéau travail des Caisses de MSA,
Les éventuelssous-traitants retenus pour évaluerles actions menées,
la tutelle et les éluspour le seul bilan santésécuritéau travail établiàpartir de
donnéesanonymisées.

Artêcle4

Conformément aux articles 15 et suivants du Règlement Gênéralsur ta Protection des
Données, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant,rectification de ses
données, en s'adressant par courrier au Déléguéàla Protection des Donnéesde la Caisse
dont dépend la personne concemée. De même, la personne concernée a le droit de
s'opposer àtout moment au traitement pour des raisons tenant âsa situation particulière.En
cas de difficultés dans t'application de ces droits, vous pouvez introduire une réclamation
auprèsde la Commission nationale Informatique et Libertés(CNIL).

ArtêcleS

En vertu de l'article 5 du règlement précitéàl'article 4, le Directeur Généralde la Caisse
Centrale de la Mutualité Sociale Agricole et les Directeure des organismes de Mutualité
Sociale Agricole, responsables du traitement, sont chargés, chacun en ce qui les con rne,
de l'exécutionde la présentedécision.
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Fait àBobigny, ie

Le Directeur-?ÏUTW'
François-Emmanuel Blanc

«Le traitemenî par latraitemenî aut.ooiatisg ,de. données _à caractère oersonnel mis en  uvrç
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est conforme aux dispositions de la présente décision
'ci-dessus.

Ce traitement est placé sous la
responsabilitédu Directeur de la caisse pour ce qui le concerne.
Le droit d'accès et de rectification des informations àcaractère personnel contenues dans ce
traitement est ouvert àtoutes les personnes physiques concernées par le traitement. II s'exerce
auprèsdu Directeur de la Caisse ou de l'organisme de MSA. ».
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Le Directeur


